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PREPICE

Le Système dp consultations

Le. deuxième Conférence générale de l'Organisation des Nations unies pour le 
développement industriel (ONUDl), tenue à Lima (^érou) en mars 1975» a recommandé 
que l’QNUDI étende son action à la mise en place d'un Système de consultations 
permanentes entre pays développés et pays en développement, en vue d'augmenter la 
part de ces derniers pays dans la production industrielle mondiale grâce à une

session extraordinaire tenue en septembre 1975» Ie Système de consultations
préconisé dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima devrait être établi aux

2/niveaux mondial, régional, interrégional et sectoriel-' et que l'GNUDI devrait 
servir ue ferum pour la négociation d'accords dans le domaine de l'industrie entre 
pays développés et pays en développement et entre ces derniers, à la demande des 
pays intéressés.

Le Système de consultations a été mis en place sous l'autorité du Conseil du 
développement industriel. A. sa quatorzième session, le Conseil a décidé de 
conférer au Système un caractère permanent avec les principales caractéristiques 
décrites ci-dessous, dont certaines avaient fait l'objet de ses décisions 
antérieures :

a) Le Système de consultations sera un instrument grâce auquel l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel (QNUDI) servira de 
tribune pour les contacts et les consultations organisés entre pays 
développés et pays en développement en vue ¿e promouvoir 1'industrialisation 
de ces derniers 3/»

b) Les consul+ations permettront aussi des négociations entre les parties

1/ "Rapport de la deuxième Conférence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel" (ID/CONF.3/31), chapitre IV, "Déclaration 
et Plan d'action de Lima concernant le développement et la coopération industriels",

2J Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session 
extraordinaire. Supplément No 1, paragraphe 3«

jJ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session.

Far sa résolution 33^2 (S—Vil), l'Assemblée générale a décidé, à sa septième

intéressées qui le demanderont, en même temps que les consultations ou 
après celles-ci 4/>

paragraphe 66.

Supplément No~l6, paragraphe 131 a). 

4/ -Ikiâ*» paragraphe 151 b).
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c) Les participants de chaque pays membre seront des représentants des 
gouvernements ainsi que des représentants de l'industrie, des 
travailleurs, des groupes de consommateurs, etc., selon que chaque 
gouvernement le jugera approprié

d) Les rapports finals des réunions comprendront les conclusions et 
recommandations auxquelles les participants sont parvenus par 
consensus ainsi que d'autres opinions importantes exprimées pendant 
la discussion 6/.

Consultation sur la formation de la main—d'oeuvre industrielle

A sa treizième session, le Conseil a «.utorisé l'CNUDI à convoouer en 1981 
la première Consultation sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle. 
Faute de fonds, cette Consultation a dû être reportée à 1982.

En 1978, le Conseil a décidé que l'CNUDI devrait créer "un groupe de 
travail intersecrétariats avec la collaboration de l'UNESCO et de l'OIÏ, en 
vue d'étudier les possibilités d'utiliser au maximum led moyens de formation 
de la main-d'oeuvre industrielle existant dans les pays développés et les pays 
en développement, et d'examiner le potentiel d'expansion de ces moyens de 
formation par rapport aux besoins des pay^ en développement. Le Directeur 
exécutif de l'CNUDI fera rapport au Conseil à sa treizième sesrion sur les 
conclusions des travaux du groupe de travail, en vue de recommander au Conseil, 
le cas échéant, la convocation d'une réunion de consultation sur la formation 
de la main-d'oeuvre industrielle".

Le Groupe de travail QNTTDI/OIT/UNESCO a été créé en décembre 1978; il a 
proposé que, dans le cadre des préparatifs de la première Cons’iltation, on 
étudie la possibilité :

a) De tirer un meilleur parti des moyens de formation des pays 
développés dans l'intérêt des pays en développement;

bj De tirer un meilleur parti des moyens de formation des pays en
développement et de les renforcer en vue, notamment, d'accroître 
la coopération entre les pays en développement;

c) D'améliorer les arrangements contractuels pour l'acquisition de 
compétences industrielles.

l/ Tbid. 1 paragraphe lp2.

6/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément N0 16, paragraphe L63



Bn 1979, l'ONUDI, en consultation avec i'OIT et I'UNESCO, a établi un rapport 
intitulé "Acquisition et perfectionnement des compétences nécessaires a l'industrie 
des pays en développement" (ID/CGNF.4/8). Ce document a été examiné par les 
participants 1 la troisième Conférence générale de l'ONUDI ( LD/cONF.4/22 , 
paragraphes 202 à 210)f les pays en développement ont noté qu'il contenait des 
propositions semblables aux leurs et tous les pays ont, dans l'ensemble, approuvé 
ce do (riment.

En mai 1981, un groupe d'experts a examiné un document établi par l'ONUDI 
sur les "Questions pouvant être considérées par la première Consultation sur 
la formation de la main-d'oeuvre industrielle" (ID/WG.34l/l), qui développait 
les thèmes proposés à la troisième Conférence générale de l'ONUDI, compte tenu 
des observations faites lors de cette Conférence et des résultats des travaux 
préparatoires entrepris par l'ONUDI en 1980. Dans son rapport (ID/VC.34l/3), 
le gro*’oe d'experts a estimé que ces questions revêtaient une importance 
particulière pour la coopération internationale dans le domaine de la formation 
industrielle. Il s'agit des questions suivantes :

Question 1 : Capacité actuelle de formation des pays développés,
possibilités de l'utiliser et de l'adapter dans l'intérêt 
des pays en développement.

Question 2 : Possibilités d'utilisation de la capacité actuelle de formation 
des pays en développement par d'autres pays en développement.

Question 3 : Rôle que pourraient jouer les organisations internationales et 
les institutions nationales assumant des tâches de formation 
au niveau international.



1. CONCLUSION'S ST RECOMMANDATIONS APPROUVEES

1. Après avoir examiné les trois questions proposées par le Secrétariat, les 
participants ont décidé de ce qui suit :

Question 1 : Capacité actuelle de formation des pays développés et
possibilité de l’utiliser et de l’adapter dans l'intérêt 
des pays en développement

2. La première Consultation sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle 
de rrait examiner les points ci-après :

a) Nécessité, pour les gouvernements des pays en développement,de définir 
leurs besoins de formation à court terme et à long terme au niveau des 
entreprises et des secteurs, ainsi que les besoins plus généraux; de 
donner aux pays en développement la possibilité de satisfaire leurs 
besoins à court terme et d'atteindre leurs objectifs à long terme grâce 
à la mise en place de systèmes nationaux de formation adaptés aux 
possibilités d'emploi; de programmer l'acquisition et la mise au point 
de techniques et de compétences apparentées;

b) Rassemblement et diffusion d'informations qualitatives et quantitatives 
sur les capacités ex matériels de formation actuels des pays développés, 
adaptés aux besoins des pays en développement;

c) Utilité et teneur des arrangements à long terme, y compris les arran
gements financiers, visant à aider les pays en développement à 
satisfaire leurs besoins en matière de technologie et de formation; 
amélioration de la nature et du contenu des relations contractuelles,
au niveau des entrepr;-i - icur l'acquisition de compétences industrielles.

Question 2 : Utilisation posenti'lie de la capacité actuelle de formation 
des Pays en développement par d'autres pays en développement

3. La première Consultation sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle 
devrait examiner les points ci-après :

a) Rassemblement et diffusion d'informations qualitatives et quantitatives 
sur '..es capacités et matériels de formation actuels des pays en 
développement, adaptés aux besoins d'autres pays en développement;

b) Reconnaissance mutuelle par les pays en développement, dans certains 
secteurs prioritaires, de leurs normes d'enseignement et de formation, 
ainsi que des titres qu'ils délivrent;

c) Mobilisation de ressources pour promouvoir la coopération entre pays en 
développement dans le domaine de la formation de la main—d'oeuvre 
industrielle, à l'échelon des entreprises et des pouvoirs publics;

d) Utilité et teneur des arrangements à long terme, y compris les arran
gements financiers, visant à aider les pays en développement à 
satisfaire leurs besoins en matière de technologie et de formation; 
amélioration de la nature et du contenu des relations contractuelles,
au niveau ;.es entreprises, pour l'acquisition de compétences industrielles.
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Question 3 : R31e que pourraient jouer les organisations internationales 
et les institutions nationales assumant des tâches de 
format ion-au ni-veau intematiortal

4* La première Consultation sur la formation de la main-d’oeuvre industrielle 
devrait examiner les points ci-après :

a) Rassemblement et diffusion d'informations qualitatives et quantitatives 
sur les capacités et matériels de formation actuels des pays développés, 
adaptés aux besoins des pays en développement;

b) Programmation à long terme de la mise en valeur des ressources humaines, 
compte dûment tenu des rapports entre l’enseignement, la formation et 
l'industrie; élaboration de nouveaux programmes, méthodes et techniques 
de formation adaptés à diverses catégories de personnel, compte tenu de 
l'objectif fixé dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima;

c) Types d’accords de coopération industrielle internationale à long terme 
pour l'acquisition de compétences industrielles;

d) Mise au point de matériaux pédagogiques souples, adaptés aux besoins du 
stagiaire et pouvant être utilisés dans les situations très diverses 
que connaissent les pays en développement;

o) Inventoriage et évaluation des programmes, méthodes et techniques de 
formation adaptés aux besoins des pays en développement en matière 
d’industrialisation.



II. ORGANISATION DE LA REUNION

5» La Réunion s'est tenue à Innsbruck du 25 au 2~[ janvier 1982, dans le cadre 
des préparatifs de .la première Consultation sur la formation de la main-d' oeuvre 
industrielle. Elle a regroupé 28 participants venus de 21 pays et les représentants 
de trois organismes des Nations Unies (GNUDI, OIT et UNESCO) et de trois organisations 
non gouvernementales (OIE, CISL et FSM). L'Organisation internationale du Travail 
était représentée par une délégation tripartite de son Conseil d'administration et par 
des représentants de son secrétariat (voir Annexe I, liste des participants).

Ouverture de la réunion

6. Au nom du Directeur exécutif de l'QNTJDI, la Réunion a été ouverte par 
K. A. Pathmarajah, Président du Groupe spécial de l'QNTJDI chargé de préparer les 
consultations sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle. Ont pris ensuite 
la parole M. S.K. Jain, Directeur général adjoint du BIT, au nom du Directeur 
général de cette organisation, et M. A. Goodyear, Chef de la Section de la formation 
des ingénieurs de 1'UNESCO, au nom du Directeur général de cette organisation.

7» Le Groupe spécial de l'QNUDI et“le Groupe de travail intersecrétariats 
(ûNUDI/OIT/UNESCO) avaient examiné un certain nombre dî questions et en avaient 
retenu trois pour le*. présenter à la Réunion (lD/WG.354/l)» Les participants ont 
été invités à étudier ces questions et toutes autres questions qu'ils jugeraient 
utile d'aborder et à déterminer lesquelles devaient être considérées comme 
prio: itaires, le Secrétariat de l'QNUDI ayant suggéré que la première Consultation 
examine de préférence deux ou trois questions seulement, afin de pouvoir les traiter 
en détail.

8. Le Chef du Service des négociations de l'QNUDI a également pris la parole pour 
décrire le Système de consultations et présenter les principales questions dont la 
Réunion était saisie.

Election du Bureau

9. KM. William W. Stevenson (Etats-Unis d'Amérique), Ivan Petrovich Gureev 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) et Paulo Afonso Hcrta Novaes 
(Brésil) ont été élus respectivement Président et Vice-Présidents de la Réunion.

Adoption du rapport

lü. Le projet de rapport de la Réunion a été adopté à la séance de l'après-midi 
du 27 janvier 1982.
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III. RESUME DES DEBATS

Déclarations liminaires des secrétariats de l'ONUDI, de l'OIT et de l'UNESCO

11. Le représentant du Secrétariat de l'QNTDI a déclaré que l'Organisation 
avait abordé la question de la formation de la main-d'oeuvre industrielle à la 
lurière des objectifs fixés dans la Déclaration et le Plan d'act'on de Lima, 
ainsi que des débats et conclusions de sa troisième Conférence générale, tenue 
à New Delhi en 1980; il a en outre précisé que ce sujet était examiné dans le 
cadre du Système de consultations. Il a souligné que les besoins des pays en 
développement en matière de formation industrielle devaient être examinés compte 
tenu des besoins en compétences et capacités industrielles et technologiques au 
cours des 20 prochaines années. Les 14 Consultations sectorielles précédentes 
avaient toutes mis en lumière la nécessité d'accélérer l'acquisition de compétences 
et de capacités dans le secteur considéré. Plus précisément, compte tenu des 
enquêtes effectuées jusqu'ici, le Secrétariat estimait que la première Consultation 
sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle devait examiner trois thèmes 
principaux.

12. Après avoir examiré la formation offerte aux pays en développement par les 
pays développés, par le biais de divers mécanismes de coopération internationale,
le Secrétariat a estimé que les arrangements commerciaux à l'échelon des entreprises 
jouaient maintenant un r3le important par rapport à l'assistance officielle 
bilatérale et multilatérale dans ce domaine. Il ressortait des études entreprises 
que les arrangements commerciaux étaient à l'heure actuelle inadaptés pour deux 
grandes raisons : premièrement, les entreprises exportatrices ne se préoccupaient 
que marginalement de la fourniture d'une formation industrielle et, deuxièmement, 
les entrepreneurs des pays en développement n'avaient pas encore pris pleinement 
conscience de l'importance de la formation industrielle lorsqu'ils achetaient des 
usines et des équipements.

13. Il fallait donc étudier comment les accords de coopération entre fournisseurs 
et acheteurs de services de formation pouvaient être améliorés. Il était en 
particulier nécessaire d'adapter les techniques importées et les compétences 
apparentées aux besoins de tel ou tel acheteur, compte tenu des capacités nationales 
dans le domaine de la formation et des techniques, de manière à contribuer, à long 
terme, à la réalisation des objectifs nationaux en la matière. Le Secrétariat
a souligné qu'il fallait contr31er les importations de techniques., de manière à
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pGûvwii. dëCidcx de s “t êciüüCiüeS ctppxTjpx'ièéSi ¿1 Pallait en ouire former du 
personnel capable d'exploiter efficacement une usine et de participer à part 
entière à la conception et à la mise eu oeuvre des projets industriels, afin 
de pouvoir maîtriser les techniques voulues, puis, à un stade ultérieur, être 
à même de reproduire les moyens de production.

14» 11 ressortait des études entreprises jusqu'ici que l'élément formation des
arrangements contractuels était généralement sousestimé et insuffisamment défini 
en ce qui concernait notamment ses objectifs et l'exécution des programmes de 
formation. Par ailleurs, il semblait au Secrétariat que, le montant des 
investissements consacrés à la formation industrielle étant également sousestimé, 
il fallait apporter une attention particulière au financement de la formation 
industrielle; ces problèmes devraienc être examinés lors de la Consultation.

15« Le Secrétariat a précisé qu'un échange accru d'informations sur les techniques 
et sur les moyens de formation existants faciliterait grandement la coordination 
entre pays développés et pays en développement, ainsi qu'entre pays en développement 
eux-mêmes. S'agissant de la coopération entre pays en développement, le Secrétariat 
de l'ONUDI avait par exemple constaté que la reconnaissance mutuelle des titres 
délivrés permettrait de renforcer ect-te coopération. Enfin le Secrétariat a soulevé 
la question de savoir dans quelle mesure et de quelle façon les organisations 
internationales et les institutions assumant des tâches de formation sur le plan 
international pouvaient être d’un plus grand secours aux pays en développement.
Tout en notant que la contribution de l'ONUDI dans ce secteur était modeste, il a 
estimé qu'il importait d'examiner certains problèmes d'une manière plus approfondie.

16. Le représentant de l'Organisation internat.cnale du Travail a déclaré que tant 
le Directeur général que le Conseil d'administration étaient consc: its de 
l'importance des consultations sur la formation de la mam-d'oeuvre industrielle; 
ainsi, le Conseil d'administration était représenté à la Réunion par une délégation 
tnpartite, composée de représentants des gouvernements, des employeurs et des 
travailleurs. Il a déclaré que l'Organisation internationale du Travail jouait 
depuis plusieurs décennies un r31e de premier plan, au sein du système des dations 
Unies, en appuyant les initiatives nationales visant à promouvoir et à améliorer 
la formation; à es propos, de nombreux instruments internationaux ayant directement 
trait a la formation avaient été adoptés, notamment la Convention No 142 concernant 
le r31e de l'orientation et de la formation professionnelles dans la mise en valeur 
des ressources humaines. Six mois auparavant, deux résolutions détaillées sur la 
formation professionnelle et sur le perfectionnement des cadres dirigeants avaient 
également été adoptées.
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17« Pour ce gui est de 1_ Consultât:en sur la formation de la main-ct'oeuvre 
industrielle, le reorésentant de l'OIT a noté l'importance des activités de 
coopération technique et a souligné que les pays en développement avaient demandé 
à l’OIT de les aider à promouvoir l'échange de renseignements à l'échelon régional 
et à renforcer leurs capacités nationales ie formation auxquelles il pourrait être 
fait appel dans le cadre de plans régionaux : il s'agissait là de deux questions 
qu'il avait été proposé d'examiner durant les consultations, La seconde, a souligné 
le représentant de l'OIT, était axée sur la format ion, dans le cadre de rojets 
mettant en jeu des accords internationaux et, en particulier, des projets "clefs 
en main". Il a noté que cette formation devait faire partie intégrante d'un système 
national global d:enseignement et de formation. Sa outre, les activités de 
coopération régionale de l'OIT continueraient d'etre orientées vers l'élaboration de 
systèmes nationaux de formation, y compris la formation de travailleurs, super
viseurs, contremaîtres, techniciens, ainsi que celle d'instructeurs et de formateurs. 
De plus, le représentant de l'OIT a mentionné l'appui accordé en matière de planifi
cation et de création d'instituts de perfectionnement des cadres dirigeants à 
l'intention de l'industrie et d'autres secteurs. Pour ce qui est de la formation 
industrielle avancée, 1e Centre international de perfectionnement professionnel et 
technique de Turin jouait un r31e important dans la formation de formateurs, de 
cadres dirigeants et d'instructeurs.

18. Quant à l'aménagement des programmes de formation, l'OIT avait adopté la 
méthode des "modules de qualification pour l'emploi". Ces activités étaient 
actuellement intensifiées grâce à une coopération plus systématique entre le Centre 
de Turin et les trois instituts régionaux créés sens les auspices de l'OIT. A ce 
propos, le représentant de l'OIT a noté qu'il était prévu de constituer une banque 
de matériaux de formation rassemblant les éléments de formation qui permettraient 
de mettre au point des programmes de formation industrielle souples, adaptés aux 
besoins particuliers des stagiaires et à la demande sur le marché de l'emploi 
industriel. Il a estimé qu'il serait utile d'examiner ce projet durant la 
Consultation. En outre, les centres de formation régionale jouaient ur rôle 
important dans le cadre des activités de l'OIT visant à promouvoir l'échange de 
renseignements, de données d'expérience, de matériaux de formation et de compétences. 
L'accord conclu récemment entre ces institutions en vue de mett: e sur pied un 
système interrégional d'information en matière de formation constituait un progrès 
important sur cette voie.
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19« Le rep_-;sentar.t de l'OIT a souligné l'importance particulière que 
revêtaient les connissions d'industrie tripartites de l'OIT, car celles-ci 
avaient été conçues pour examiner les problèmes liés à la formation et à 
l'emploi dans des secteurs industriels donnés, en une période d'évolution 
sociale, économique et technique. Ces commissions d'industrie pouvaient 
également servir de cadre à la coopération entre pays dans le domaine de la 
formation de la main-d*oeuvre industrielle. C'est dans cette optique tripartite 
que le Conseil d'administration de l'OIT avait décidé ¿'envoyer une délégation 
à la Réunion.

20. La réalisation des objectifs de Lima relatifs à l'industrialisation des 
pays en développement constituait une boche des pl^s u. gentes pour la formation 
de la main-d'oeuvre industrielle. Les organisations internationales telles 
que l'CHUDI, l'UNESCO et l'OIT devaient aider les pays c'n développement à 
atteindre ces objectif en collaborant notamment à la préparation de la 
Consultation sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle, qui constituerait 
une tribune importante à cette fin. A ce propos, le représentant de l'OIT a noté 
les contributions apportées à l'élaboration du document de base et du document 
thématique établis pour la Consultation. En outre, l'QNUDI et l'OIT étudiaient 
actuellement les perspectives qu'offrait la :oopératiOD en matière de dévelop
pement des compétences dans certains secteurs de l'industri' des pays en 
développement, tels que celui des machines agricoles.

21. En conclusion, le représentant de l'OIT a assuré l'QNUDI de l'appui sans 
réserve du Directeur général de l'OIT à la préparation de cette importante 
Consultât ion.

22. Le représentant de l'UNlSCO a déclaré que la formation de la main-d*oeuvre 
industrielle était étroitement liée aux programmes de l'UNESCO en matière 
d'éducation, à ceux traitant de la science et de la technologie ainsi qu'aux 
activités relatives au processus de développement. L'éducation était sans nul 
doute la base de toute formation, une condition essentielle de son développement. 
Dans de nombreux pays, l'analphabétisme était toujours un problème grave qui ne 
pourrait ?tre résolu qu'en assurant à tous une éducation de base solide, point
de départ d'un enseignement et d'une formation ultérieurs. Pour d*autres pays, 
le coût de l'éducation était maintenant source de grandes préoccupations, de 
même que la nécessité de rendre l'éducation plus efficace. L'UNESCO étudiait 
avec ses Emats membres ces aspects de l'éducation ainsi que nombre d'autres,



notamment la planification de l'enseignement, la formation des enseignants, 
l'enseignement technique et professionnel, la formation d'ingénieurs et de 
techniciens, la formation en matière d'environnement, l'enseignement scientifique, 
l'enseignement supérieur et les techniques et méthodes pédagogiques.
23* Les liens entre l'éducation et le monde du travail étaient depuis quelques 
années un ies principaux sujets de préoccupation de l'UNESCO. Cette question 
figurait parmi les thèmes particuliers de la trente-huitième session de la 
Conférence internationale de l'éducation, tenue à Genève en novembre I96I. Il 
existait de nombreuses politiques et pratiques différentes et des expériences 
étaient en cours dans nombre de pays; il s'agissait là d'un domaine de toute 
évidence lié au thème de la Consultation mondiale.

24. 1*UNESCO disposait de programmes solides dans le domaine de la science et
de la technique, qui tous comportaient des activités de formation, et cette 
question recevait maintenant un rang de priorité encore plus élevé, compte tenu 
des résultats de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique 
au service du développement, tenue à Vienne en août 1979» La formation de la 
main-d'oeuvre industrielle était liée aux programmes de l'UNESCO relatifs aux 
politiques scientifiques et techniques, à la recherche scientifique et technique 
et à l'enseignement supérieur, auy services d'information scientifique et 
technique et à certains aspects des programmes relatifs aux sciences de l'environ
nement et aux ressources naturelles.

25« Parmi les principaux sujets de préoccupation de l'UNESCO, il fallait noter 
l'é ude du processus général de développement, notamment des conditions socio
économiques et socio—culturelles d'un développement endogène. Les aspects 
sociaux et culturels du progrès scientifique et technique, avec leurs incidences 
sur l'industrialisation, revêtaient une importance certaine, de même que les 
liens entre le développement, l'environnement et la population. L'UNESCO portait 
également une attention particulière aux problèmes du développement rural et des 
établissements urbains.

Débat général

26. On est dans l'ensemble convenu que les questions retenues dans le 
document ID/WG.354/1 étaient bien présentées et constitueraient une bonne base 
de discussion pour la Consultation; plusieurs participants ont mis l'accent 
sur les liens étroits entre les questions examinées.
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27. De nombreux participants ont souligné que la planification de la main-d'oeuvre 
à moyen et à long terme devait faire partie intégrante de la plani fi cation générale 
du développement et ont abordé les problèmes que pose la détermination des besoiro 
à long terme des pays en développement en matière de formation industrielle. 
Quelques-uns ont noté que l'examen de ces questions était une tâche extrêmement 
complexe et ardue, ün participant a estimé que l'objet de la Consultation était
do faire ce que peu de pays avaient réussi à faire à l'échelon national.

28. Certains participants ont estimé que les gouvernements avaient un r31e à jouer 
dqrts it domaine de la planification à long terme de la main-d'oeuvre ainsi que dans 
celui des accords de coopération internationale relatifs à 1?. formation de la 
main-d'oeuvre industrielle pour les pays en développement. Pour cela, a estimé un 
participant, il faudrait renforcer l'infrastructure administrative de ces paye, 
notamment en créant un service public responsable de l'emploi, ou en le renforçant 
le cas échéant. Quelques-uns ont cependant estimé que les plans des pays en 
développement étaient insuffisants parce qu'établis par les seuls gouvernements, 
sans que les partenaires sociaux participent comme il convenait à leur élaboration 
en indiquant leurs besoins er. matière de formation. 11 a été vivement recommandé 
que les syndicats et les employeurs soient systématiquement représentés aux
Contcitations; à _;e propos, le Secrétariat a noté que la forme que prendrait la
participation des partenaires sociaux était régie par le Règlement intérieur du
Système de consultations.

29» Certains participants ont noté que les migrations urbai:~¿s et l'existence 
d'un marché parallèle de la main-d'oeuvre devaient faire l'objet d'une attention 
particulière dans le cadre de la planification à long terme et de la formation.
D'autres ont noté qu'il était important de déterminer les besoins en matière de
formation des petites entreprises.

3C. Plusieurs participants ont estimé que la formation devait correspondre à des 
emplois précis. D'autres participants ont par contre fait valoir qu'elle devait 
être générale, sans être nécessairement liée à un processus industriel donné, et 
être suivie d'une spécialisation complémentaire. Quelques participants ont 
souligné la nécessité d'établir un équilibre entre la formation sur place et la 
formation dans un pays étranger.



31. Quelques participants ont fait ressortir que, pendant les préparatifs de 
la Consultation, il faudrait examiner les études disponibles et établir des 
études comparées de l'expérience acquise par divers pays en matière de formation 
industrielle.

32. Après avoir décrit longuement la coopération de son pays avec les pays en 
développement, un participant a déclaré que les trois thèmes choisis pour la 
Consultation constituaient une bonne base de discussion, mais qu'il conviendrait, 
à son avis, de tirer parti de l'expérience a.cquise dans ce domaine par les pays
à économie planifiée. Il a indiqué qu'en 20 ans Je coopération avec les pays 
en développement dans le domaine de l'éducation et de la formation de la 
main-d'oeuvre son pays avait construit et construisait dans ces pays plus 
de 240 installations .e types divers, dont 60 insti.uts d'enseignement spécialisé 
supérieur et secondaire pouvant accueillir chaque année 32 000 étudiants, A ce 
jour, plus de 38 000 ingénieurs et techniciens de la sidérurgie, de l'énergie, 
des pétroles, de la construction de machines et d'autres secteurs étaient diplômés 
des établissements déjà ouverts. Cent soixante-dix instituts d’enseignement, 
dont 120 fonctionnaient déjà dans les pays en développement, pouvaient, selon les 
estimations de ce participant, assurer la formation professionnelle de 
56 000 étudiants par an environ. Près de 600 000 travailleurs qualifiés et contre
maîtres suivaient une formation en cours d'emploi dans l'entreprise, dans les pays en 
développement eux-mêmes. Ce participant a noté que, dans son pays,
60 000 spécialistes environ suivaient divers types d'enseignement et de formation 
et que 32 000 d'entre eux étaient diplSmés d'instituts d'enseignement spécialisé 
supérieur et secondaire. Aujourd'hui, 38 000 étudiants de 120 pays en dévelop
pement recevaient un enseignement dans son pays et, a-t-il souligné, l'enseignement 
et la formation dans son pays étaient gratuits.

33. Un participant, notant que les plus avancés des pays en développement exportent 
aussi du matériel et des équipement industriels, a estimé que les dispositions du 
paragraphe 33 c) de la question 1 devraient également s'appliquer au paragraphe 48 

de la question 2.

34. Au cours du débat général, de nombreux participants ont abordé des questions 
touchant les questions 1, 2 et 1. Les principales opinions exprimées sont exposées 
dans les parties appropriées du présent rapport.



Question 1 : Capacité actuelle de formation des pays développés,
possibilités de i:utiliser et de i'adanter dans l'intérêt 
des pays en développement

35» Les participants ont évoqué la question des informations requises au sujet 
des fournisseurs et des besoins des pays en développement en matière de formation 
de la main-d'oeuvre industrielle. Certains d’entre eux ont fait observer qu'en 
raison des objectifs d'industrialisation de leur pays et de celui qui a été fixé 
dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima on ne pouvait compter uniquement 
sur les capacités nationales de formrtion: à leur avis, il était indispensable 
d'acquérir des techniques dans les pays développés. Ces participants ont noté 
que, s'il existait bien des informations sur la formation que les pays développés 
pouvaient dispenser, il n'était pas toujours possible d'y avoir accès et d'obtenir 
une évaluation qualitative des fournisseurs potentiels. Plusieurs participants 
ont souligné la nécessité de réorganiser le système de diffusion de l'information 
sur le marché mondial de la formation.

36. Plusieurs participants ont appelé l'attention sur les difficultés que 
soulevait la définition des besoins à long terme des pays en développement en 
matière de formation; ils ont cependant estimé qu'il fallait s'efforcer de les 
définir quelles que soient les diffic Ités que cela pouvait présenter. A cet 
égard, on a souligné qu'en raison de l'évolution très rapide de la technologie 
et des structures il fallait se ménager une certaine latitude et certaines possi
bilités d'adaptation dans l'établissement de prévisions concernant les besoins de 
formation. Un participant a indiqué que, dans les cas où le document thématique 
se référait expressément à la formation nécessaire pour un projet particulier et 
où il serait plus pratique de procéder à une évaluation sectorielle, plut" yue 
générale, des besoins en la matière, les problèmes liés à la formation d 
main-d'oeuvre industrielle devraient faire partie intégrante de chaque 
consultation sectorielle organisée pair l'ONUDI.

37» On a fait observer que les pays cr.. développement en étaient à des stades 
d'industrialisation différents, ce dont .1 importait de tenir compte, pour 
adapter les méthodes de formation.

38. Lors de l'examen des arrangements commerciaux concernant l'acquisition à 
l'étranger de techniques et de savoir-faire, ainsi que de la formation connexe, 
de nombreux participants ont estimé que les arrangements commerciaux actuels 
n'étaient pas satisfaisants pour diverses raisons, et notamment à cause du 
manque d'informations quant au choix des techniques et des partenaires.
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Un participant, évoquant l'expérience de son pays, a souligné que le véritable 
problème tenait à la réticence des pays développés à communiquer aux pays en 
développement n'importe quel type de technique; il a fait distribuer un document 
relatant cette expérience et a demandé aux pays développés de changer d'attitude, 
dans l'intérêt commercial tant des pays en développ ment que des pays développés. 
De nombreux participante ont estimé qu'en raison du pouvoir de négociation inégal 
des fouTRieseu^s et des utilisateurs ii n'était pas toujours possible d'acquérir 
des techniques et du savrîr-faire à des conditions permettant aux pays en 
développement de maîtriser ces techniques et, ultérieurement, de se doter de la 
capacité de reproduire Iss mêmes moyens de production. Toutefois, les pays en 
développement ne se préoccupaient pas toujours des liens à établir entre la 
technologie acquise à l'étranger et leurs systèmes nationaux de formation. 
Plusieurs participants ont estime que, puisqu'il existait dans les pays en 
développement de nombreuses institutions chargées de la formation industrielle 
et de l'acquisition de moyens de formation à l'étranger, il faudrait mettre en 
place un organisme de coordination central au niveau national.

39« A propos - 1 a formation liée au transfert de techniques, un participant 
a souligné qu'ii aurait y avoir de solutions valables dans tous les cas et 
qu'un choix rationnel ne pouvait être opéré que grâce à des solutions élaborées 
cas par cas; il a en outre souligné que les fournisseurs et les acheteurs 
devraient conjointement évaluer les besoins de formation et élaborer et exécuter 
les projets de formation, ün autre participant a fait observer que la diversité 
des techniques et des équipements acquis à l'étranger posait des problèmes 
supplémentaires.

40. Un. participant a souligné le rôle que les gouvernements pourraient jouer 
riang les arrangements commerciaux relatifs à l'acquisition de techniques et à 
la formation, notamment en garantissant la qualité de la formation assurée et 
la bonne exécution, par les parties, de leurs obligations. D'autres participants 
ont fait valoir que les fournisseurs et les utilisateurs étaient souvent prêts 
à renoncer à l'élément formation d'un contrat pour l'achat d'une usine ou 
d'équipements, car ils n'avaient pan conscience de son importance. A leur avis, 
la formation devrait faire partie intégrante de ces contrats et être envisagée 
dès la conception du projet. Un participant a souligné qu'il faudrait procéder
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à la sélection, au recrutement et à la formation des cadres avant le démarrage 
de la production. Un autre participant, tout en reconnaissant qu*il était 
nécessaire d'améliorer les relations contractuelles, a mis en garde contre tout 
excès en la matière, car cela risquerait de décourager les entreprises à 
participer elles-mêmes à l'octroi d'une formation industrielle.

41» Il a été suggéré que les institutions financières, comme la Banque mondiale, 
fassent de la présence d'un élément formation une condition préalable du 
financement de projets industriels. Plusieurs participants ont. noté qu'il 
importait de prévoir des crédits pour la formation liée à des projets et estimé 
que cette considération devrait avoir sa place dans les arrangements bilatéraux 
et multilatéraux de crédit à l'investissement.

42. Les participants ont examiné les méthodes et niveaux de formation les plus 
utiles et nécessaires pour les pays en développement, dont il était question au 
paragraphe 21 du document examiné. A cet égard, ils ont estimé que ces points 
méritaient d'être étudiés par le Secrétariat et approfondis lors de la Consultation. 
Plusieurs participants ont souligné l'importance de la formation de formateurs et la 
nécessité de former du personnel à tous les niveaux d'utilisation de tel ou tel 
procédé technique particulier. Un participant a cependant noté qu'il serait 
peut-être tout aussi important pour les pays en développement d'établir un système 
intégré de formation à des spécialités intéressant plusieurs secteurs industriels. 
Selon un autre participant, il conviendrait d'entreprendre des études sur les 
systèmes d'enseignement et sur la prévision des besoins de formation dans le cadre 
des plans nationaux de développement, avec la participation des responsables de la 
formation à l'échelon national ou à celui des entreprises. IM participant a noté 
qu'étant donné la nécessité d'une certaine souplesse l'orientation professionnelle 
des jeunes pourrait jouer un r31e important.

43. Quelques participants ont évoqué la troisième Conférence générale de l'ŒiUII 
et le document que le Secrétariat de l'CNUDI y avait présenté; à ce propos, ils 
ont souligné la nécessité de soumettre à. l'examen, lors de la Consultation, la 
question ds l'exode des compétences et des travailleurs migrants.

44. Selon quelques participants, il y aurait intérêt à élargir les arrangements 
tripartites entre pays développés, p^ys en développement et institutions multi
latérales, afin de répondre aux besoins spécifiques de formation des pays en 
développement. Un participant a mentionné les possibilités d'exportation de 
systèmes complets d'enseignement et de formation.
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45» Les participants ont porté une attention particulière an paragraphe 33 

du document ID/W.354/lî tout en étant dans l’ensemble d'accord sur les points a), 
b) et c), ils ont noté, à Dropos de l’alinéa a), que l’information à fournir 
devrait être à la fois qualitative et quantitative et tenir compte de l’environ
nement social et culturel. On a noté qu'une attention spéciale devrait être 
accordée à la manière dont l'information pourrait être organisée, et qu’il 
serait peut-être difficile d'obtenir des renseignements de certaines entreprises 
du secteur privé. Le représentant de l’OIT a fait une suggestion quant au 
libellé de l'alinéa b); selon un participant, ce texte devrait prendre en 
considération la coopération internationale au niveau des gouvernements comme 
à. celui des entreprises, et les besoins de formation à long terme devraient être 
définis de manière intégrée, avec la participation de tous les responsables de 
l'enseignement, de la formation et de l'industrie. En ce qui concerne 
l'alinéa c), quelques participants ont souligné le rôle des gouvernements dans 
ce domaine; ils ont estimé qu'une attention particulière devrait être accordée 
au fait que le pouvoir de négociation des parties aux arrangements contractuels 
était très inégal.

46. Un représentant du Secrétariat de l'CNUDI a fait une déclaration pour 
préciser trois points soulevés au cours des débats.

47« Premièrement, il a rappelé la raison d'être de la Consultation - les 
demandes formulées lors des consultations sectorielles tenues jusqu'ici. A ces 
réunions, les participants avaient conclu qu'en général la formation offerte 
aux pays en développement ne répondait pats à lex^s besoins, car elle ne leur 
permettait pas de maîtriser les installations industrielles faisant généralement 
l'objet des importations. Faute des transferts de formation voulus, l'industria
lisation massive des pays en développement risquait de se heurter à de graves 
difficultés. Eki ce qui concerne les récents scénarios élaborés par la CNUCED 
pour 1990 et l'an 2000, il apparaissait que les projections de croissance pour 
les pays en développement se situaient à présent en deçà du point de rupture 
entre pays développés et pays en développement envisagé dans les scénarios 
présentés dans le rapport "Interfuturs" de l'OCDE. C'est dans ce contexte, et 
compte tenu de ces problèmes, que la Consultation sur la formation de la 
main-d'oeuvre industrielle trouverait toute son utilité.
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48. Deuxièmement, le représentant du Secrétariat de l'ONTJDI a souligné que la 
Consultation devrait examiner les relations existant entre la formation fournie 
par des institutions nationales et celle qui passait par l'intermédiaire des 
transferts internationaux de technologies. Cette dernière prenait de plus en 
plus d'importance et, si l'on considérait les objectifs d'industrialisation des 
pays en développement, on pouvait penser qu'elle s'accroîtrait encore. La 
formation était assurée par le biais de transactions commerciales et d'accords 
internationaux de coopération, y compris la coopération bilatérale officielle.
Il serait souhaitable d'évaluer l'importance respective des différents types 
de formation.

49* Se référant à l'industrie des biens d'équipement, il a souligné que les 
institutions nationales pouvaient éprouver de grandes difficultés à fournir une 
formation à la main-d'oeuvre d'entreprises employant des techniques importées 
et très perfectionnées. Dans ce cas, il était impossible de rattacher et 
d'adapter la formation aux possibilités techniques locales; de ce fait, ces 
entreprises ne seraient pas en mesure de jouer le rôle de "pôles de développement". 
D'où la nécessité de réglementer l'importât on des techniques et de jeter un pont 
entre les objectifs technologiques du pays et ses systèmes d'enseignement et de 
formation.

50. Pour permettre aux pays en développement de maîtriser la production 
industrielle et d'assurer l'efficacité de la formation, on a insisté sur le fait 
qu'il fallait renforcer le pouvoir de négociation des pays en développement au 
moment même de la conception d'un projet. Cette solution exigeait la formation 
d'un minimum de personnes à même de discuter de la conception des projets et de 
fournir des informations technico-éconcmiques et commerciales. Les négociations 
devraient avoir lieu entre des partenaires également informés. Si l'on comprenait 
bien cette phase capitale de la négociation, on devrait pouvoir choisir ration
nellement les partenaires capables de fournir la formation la plus appropriée.

51. A plus long terme, il faudrait modifier les installations pour ies rendre 
moins complexes. Une des étapes menant vers cette modification radicale, qui ne 
présenterait pas moins d'intérêt pour les pays développés, serait de réexaminer 
l'organisation des entreprises, les tâches à accomplir et les techniques à utiliser 
du point de vue de l'homme et non le contraire, tout en tenant compte du fait que 
le taylorisme et le prncipe de la "seule bonne métnode" sont aujourd'hui dépassés.
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52. Il faudrait également accorder une attention particulière à la réforme 
des programmes le formation, de façon à y inclure les connaissances nouvellement 
acquises et donner une orientation pluridisciplinaire à la formation.

53» Troisièmement, en ce qui concerne les résultats ^e la Consultation, le 
représentant du Secrétariat a estimé qu'il serait impossible aux participants 
d'esquisser des plans globaux ni d'évaluer la demande par pays, par secteur et 
par catégorie professionnelle, mais que l'on pouvait toutefois raisonnablement 
escompter que l'organisation de l'offre serait améliorée et que des avis seraient 
émis sur la planification intégrée de l'industrie, de l'éducation et de la 
formation.

54« S'agissant du problème clef de la formulation de la demande, le Secrétariat 
avait commencé à élaborer une méthodologie baisée sur l'analyse des relations 
intersectorielles et de leur développement prévu sur les niveaux actuels de 
complexité technologique et sur les niveaux requis à l'avenir, ainsi que sur la 
détermination du contenu des techniques à assimiler.

55« En conclusion, le Secrétariat de l'ONüDI a exprimé l'espoir que la 
Consultation examinerait ces questions -»ssentielles et les traiterait de façon 
novatrice, en vue notamment d'améliorer les contrats de formation dans le 
cadre des arrangements industriels, l'objectif étant de permettre à la main-d'oeuvre 
des pays en développement de maîtriser pleinement le processus d'industrialisation.



Question ?. : Utilisation potart i. »M e  de la capacité actuelle de formation 
des pays en déveleou'une t par d* autres pays en développement

56» Un certain nombre de participants ont souligné que quelques pays en 
développement avaient acquis en matière de formation de la main-d*«euvre une 
expérience et des compétences considérables qui pourraient être d'une grande 
utilité pour les autres pays en développement. Bien que la coopération entre 
pays développés et pays en développement continue à jouer un rôle majeur, 
l'importance de la coopération entre pays en développement dans la formation 
de la main-d'oeuvre industrielle ne cessait de croître.

57» Un participant a cependant souligné que la coopération avec les pays 
développés était pour les pays en développement la clef de l'acquisition de 
techniques et de la formation connexe; tout en approuvant la question 2 , il 
n'en considérait pas moins la question 1 comme encore plus importante.

58. Il faudrait tout spécialement s'attacher à aider les pays les moins avancés 
à former la main-d'oeuvre destinée à leurs industries d'infrastructure et de 
services, afin de leur permettre de se doter d'industries manufacturières.

59. Quelques participants ont déclaré que, pour favoriser cette coopération, 
on pourrait créer des centres de formation régionaux ou sous-régionaux et 
octroyer des bourses pour l'étude dans les pays en développement, au lieu 
d'envoyer les étudiants dans des régions éloignées, solution qui non seulement 
était onéreuse, mais plaçait les stagiaires dans un environnement socio
économique différent. Un autre moyen efficace de stimuler la coopération 
entre pays en développement, a-t-on estimé, consistait à diffuser des rensei
gnements sur les besoins de formation, à améliorer l'organisation de ce processus, 
à mettre à jour plus régulièrement les informations diffusées et faire en sorte 
qu'elles atteignent leurs destinataires. A ce propos, le représentant de l'OIT
a décrit les obje 'tifs et les activités du Programme régional asiatique de 
promotion des compétences techniques (ARSDEP), du Centre interafricain pour' 
le développement de la formation industrielle (CIADFOR) et du Centre mteraméricam 
de recherche et de documentation sur la formation professionnelle (CDÎTERFOR)
- instituts régionaux de formation parrainés par l'OIT - et a donné des exemples 
de projets entrepris par eux, ainsi que de projets mis en oeuvre avec la 
collaboration du Centre de l'OIT de Turin.



60. De nombreux participants ont souligné que les pays en développement 
devraient reconnaître mutuellement leurs normes d'enseignement et leurs titres.
Un participant a souligné que la reconnaissance des nomes d'enseignement était 
plus facile à l'échelon régional, mais que celle des normes de formation et des 
titres était beaucoup plus difficile en raison du grand nombre d'instituts de 
fomation.

61. Un parti cipant r noté que la fomation était une ressource très rare dans 
les pays en développement, qua les besoins en la matière étaient énormes et 
qu'il ne fallait pas craindre les doubles emplois. Il a également souligné qu'il 
était important d'inciter de diverses manières les personnes formées à l'étranger 
à retourner dans leur pays d'origine en assurent une certaine mobilité entre les 
secteurs public et privé.

62. Un participant a indiqué que son gouvernement avait décidé d'accueillir une 
réunion du Groupe des 77 sur la coopération dai s la mise en valeur des ressources 
humaines en vue de l'industrialisation. Un autre a mentionné les activités du 
Centre commun pour la gestion des entreprises publiques, fondé et financé par
40 pays en développement, dont les activités sont axées sur l'administration de 
ces entreprises. Ce participant a estimé que cela devrait être mentionné aux 
paragraphes 37, 38 ou 40. A ce propos, un participant africai-i a indiqué qu'un 
Institut supérieur africain de formation et de recherche techniques devait être 
créé dans son pays.

63. Un participant a souligné que les pays développés devaient reconnaître les 
liens d'interdépendance existant entre eux-mêmes et les pays en développement 
et promouvoir plus activement la coopération entre pays en développement dans 
le domaine de la formation de la main-d'oeuvre industrielle.

64. Un participant a noté les effets néfastes de l'exode des cerveaux sur
l'économie des pays en développement. La Consultation mondiale devrait également 
examiner la question de la migration du point de vue de la fc--- _^n.

65. Les observations ci-après portent sur des paragraphes donnés relatifs à la 
question 2 :

a) Un participant a souligné qu'il faudrait dûment prendre en considération, 
aux paragraphes 40, 41 et 52 , la formation de superviseurs. Se référant 
au paragraphe 42, ce participant a estimé que l'heure n'était pas encore 
venue de créer un centre régional commun. Un autre participant a noté, 
cependant, les expériences encourageantes enregistrées en matière de 
coopération régionale dans le domaine de la main—d'oeuvre.



On participant, se référant aux paragraphes 43 et 46 b), a déclaré que 
la reconnaissance entre pays de leurs normes d'enseignement pouvait 
également signifier la reconnaissance des titres délivrés par diverses 
institutions. Il a estimé qu'il faudrait préciser que le texte 
établissait une distinction entre les normes et les équivalences de 
titres.

A propos du paragraphe 44» un participant a déclaré que si, à son avis, 
la première partie du paragraphe était valable, la dernière phrase 
était trop optimiste. Il a en outre noté que l’évaluation des besoins 
en f o m t i o n  ne saurait bénéficier d'un financement commercial. Cette 
activité ne pouvait être financée que par des dons. Etant donné que 
les programmes d'assistance technique, tant bilatéraux que multilatéraux, 
jouaient un rôle très important pour la formation industrielle dans les 
pays en développement, la Consultation mondiale devrait envisager comment 
améliorer ces programmes et les rendre plus efficaces. A propos du même 
paragraphe, un participant a proposé d'ajouter le membre de phrase 
suivant : "financement de la formation permanente qui n'a pas été prise 
en considération dans le projet". Ce participant a estimé que les pays 
en développement plus avancés qui avaient bénéficié de l'assistance de 
1'Organisation des Nations Unies pour la formation de leur main-d'oeuvre 
industrielle devraient rendre une partie de cette assistance en mettant 
à la disposition d'autres pays en développement leurs moyens de 
formation.

Se référant à l'alinéa a) du paragraphe 46, un participant a déclaré que, 
comme pour la question 1, Insistance des pays développés serait aussi 
nécessaire. Un autre participant a estimé que cet alinéa devrait être 
libellé comme suit : "Rassemblement et diffusion d'informations sur la 
formation et les matériels de formation disponibles dans les pays en 
développement ec répondant aux besoins d'autres pays en développement."

Pour l'alinéa b) du paragraphe 46, un participant a proposé le libellé 
suivant : "Reconnaissance mutuelle par les pays en développement de leurs 
types d'enseignement et de formation dans certains secteurs prioritaires."

Un participant a estimé que l'alinéa c) du paragraphe 46 devrait porter 
sur l'ensemble des ressources et non pas seulement sur les ressources 
financières. Il a recommandé pour ce paragraphe le libellé ci-après : 
"Mobilisation de ressources pour la coopération entre pays en développement 
dans le domaine de la formation de la mam-d'oeuvre industrielle à l'échelon 
des entreprises et à celui des pouvoirs puolics."
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Question 3 : R31e crue pourraient jouer les organisations internationales 
et les institutions nationales assumant des tâches de 
formation au niveau international

66. Le Président a demandé s'il faudrait recommander que la question 1 soit 
examinée séparément par la Consultation ou qu'elle soit incorporée 
aux questions 1 et 2. Certains participants ont appuyé cette dernière 
suggestion, car les activités des organisations internationales dans ce domaine 
visaient également à renforcer la coopération entre pays développés et pays en 
développement, ainsi qu'entre pays en développement.

67* D'autres participants ont estimé qu'en conservant une question 3 distincte 
on pourrait préciser ce que l'on attendait des organisations internationales, 
ce qui était possible et ce qui ne l'était pan.

68. Un représentant du Secrétariat de l'ONUDI a déclaré que l'incorporation de 
la question 3 aux autres questions pourrait être utile, car les organisations 
internationales avaient un rôle important à jouer pour ce qui est de la promotion 
de la coopération en matière de formation de la main-d'oeuvre industrielle entre 
pays développés et pays en développement, ainsi qu'entre pays en développement.
En outre, d'un point de vue pratique, il serait difficile de constituer trois 
groupes de travail lors de la Consultation.

69» Un autre participant a déclaré que l'on pourrait étudier le rôle des 
organisations internationales en se fondant sur leurs principaux domaines 
d'activités et sur les moyens d'action dont elles disposaient : recherche, 
banques de données, normes internationales, coopération technique, coopération 
technique entre pays en développement, etc. Ce participant a précisé ce qui 
pourrait être fait à ce propos. Il a estimé qu’un programme d'action se déga
gerait sans doute de la Consultation et que les organisations internationales 
auraient un rSle important à jouer sur cette voie.

70. Un participant a insisté sur le r31e important que les organisations 
internationales pourraient jouer en créant des centres de formation dans les 
grandes entreprises industrielles complexes. Ces centres devraient être mis 
en place au cours des phases initiales de la construction et continuer à 
fonctionner après le démarrage de l'entreprise.
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71. Quelques participants ont signalé qu'il fallait mettre au point des matériels 
d'enseignement appropriés en insistant sur les avantages des modules de qurlifi- 
cation pour l’emploi. Il a aussi été indiqué que l'OIT avait élaboré un certain 
nombre de ces modules, dont des programmes modulaires pour la formation ¿ ’agents 
de maîtrise, de personnel administratif et de personnel de bureau et de 
secrétariat. Tout en appuyant cette suggestion, un autre participant a mis 
l’accent sur le besoin de matériels d'enseignement pratiques. Il a été proposé
d!organiser, lors de la première Consultation, une exposition de matériels 
d* enseignement•

72. Tout en notant le rôle important que les organisations internationales 
jouaient en aidant les pays en développement, d'autres participants ont souligné 
que ces organisations devaient adopter des méthodes plus novatrices et collaborer 
plus étroitement entre elles, notamment celles exerçant des activités régionales 
de formation.

73. Un participant a déclaré qu'en dépit de la grande importance que revêt?’ rt 
les aspects quantitatifs de la formation il fallait de plus en plus insister sur 
la.qualité de la formation. Le même participant a également noté qu'il fallait 
faire une plus grande part à la formation à orientation sectorielle.

74* Les observations ci-après ont été faites au sujet de certains paragraphes 
consacrés à la question 3 :

a) Selon un participant, le paragraphe 47 devrait être complété par une 
suggestion tendant à ce que les institutions nationales assumant des 
tâches de formation au niveau international coordonnent 7 us étroitement 
leur action avec celle des organisations internationales. L'impact de 
leurs activités s'en trouverait accru. Un parxicipant a estimé que les 
organisations internationales devraient s'attacher davantage à mettre en 
lumière le rôle des institutions de formation proposant de bons moyens
de formation pour cadres et autres catégories de personnel de supervision.

Un- certain nombre de participants ont présenté des commentaires au sujet du 
paragraphe 51 '

b) Certains ont souligné la nécessité de former non seulement des formateurs, 
mais aussi des formataors de formateurs;

c) Un participant a fait remarquer que l'alinéa ) de ce paragraphe 
("enseignement") devrait être précisé, car il y avait une différence 
entre le personnel enseignant, les instructeurs et les formateurs de 
formateurs;



-21 -

d) Un participant a noté qu'il y avait chevauchement entre les alinéas b) 
et c) du paragraphe 51» H  a suggéré d'intituler l'alinéa c)
"Gestion des programmes et des institutions de formation";

e) Un participant a proposé d'ajouter un alinéa e) intitulé "Formation 
d'administrateurs

f) Un participant a proposé d'ajouter un alinéa f) intitulé "Formation 
de personnel chargé de mettre au point les matériels pédagogiques";

g) Un participant a estimé que la dernière partie du paragraphe 51
n'était pas assez claire: Tl a souligné que les formateurs devraient
rester en contact étroit avec les milieux industriels;

h) Un participant a proposé d'ajouter au paragraphe 55 un alinéa d) 
libellé comme suit : "Mise au point de matériaux pédagogiques adaptés 
aux stagiaires, souples et pouvant être utilisés dans les situations 
très variées que connaissent les pays en développement."
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